
Commune de Campénéac

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
En exercice : 19
Présents : 19
Votants : 19

Le 13 février 2026, le Conseil municipal de la
Commune de Campénéac s’est réuni dans la salle du
Conseil municipal sous la présidence de Hania
RENAUDIE, Maire, suivant convocation transmise le
lundi 16 février 2026 par voie dématérialisée.

En présence de : ALIX Mathilde, DELERUE David, DELOURME Jean-Pierre, DENIS
Stéphane, DRAGON Sandra, GABARD Bruno, GRANDVALLET Chantal, JUGEL
Steven, LARGEAU Chantal, LE MOIGNE Nolwenn, MAHIEUX Jérémy, MORIN-
DIEGO Isabelle, MOUNIER Benoît, NOËL Pierre, PICARD Laurence, PONGERARD
Pascale, RENAUDIE Hania, SAVIGNE Pascal, WHITE Cécile

Secrétaire de séance : LARGEAU Chantal

2026-009 - Validation du devis du mobilier de la salle de restauration

Rapporteur : LE MOIGNE Nolwenn

Madame Nolwenn LE MOIGNE informe le Conseil municipal qu'il convient de remplacer le
mobilier existant vieillissant et non conforme aux réglementations d'hygiène applicables pour
les élèves de classe de primaire. Le lot comprend 18 tables, 110 chaises et 13 chariots de
transport.

 

Trois entreprises ont transmis des devis et l'analyse fait ressortir que le mobilier fourni par
l'entreprise MAC pour un montant de 25 052,81 € est le mieux-disant conformément aux
critères de prix, d'ergonomie, d'entretien et de poids suite à la consultation des agents des
services de restauration, du périscolaire et technique.

 

Compte tenu de ces éléments, le Conseil municipal décide :

De valider le devis de l'entreprise MAC pour un montant de 25 052,81 € TTC,
D’autoriser Madame Le Maire ou son représentant à signer le devis correspondant,
De s’assurer que les crédits sont bien inscrits au budget.



Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Fait et délibéré le 13 février 2026

Le président de séance,
Hania RENAUDIE, Maire

Le secrétaire de séance,
Chantal LARGEAU, 4ème adjoint au Maire


